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AVIS INTERNET 

 

 

 

Paris-La Défense, le 13 décembre 2024 

 

 

 

Objet : Changements sur la SICAV « AGIPI ACTIONS EMERGENTS » (FR0010996611) gérée par la société de gestion 

AXA IM Select France à compter du 17 décembre 2024 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous êtes actionnaire de la SICAV « AGIPI ACTIONS EMERGENTS » (ci-après la « SICAV », gérée par AXA IM Select 

France et nous vous remercions de votre confiance. 

 

Nous vous informons par la présente, qu’à compter du 17 décembre 2024, AXA IM Select France a décidé de 

procéder aux changements/précisions suivants sur votre SICAV : 

 

- mise à jour des documents réglementaires de la SICAV, conformément aux normes de rédaction 

souhaitées par l’Autorité des Marchés Financiers. Cette mise à jour vise notamment à l’insertion de 

mentions assurant une meilleure information des investisseurs, ainsi qu’à uniformiser les rédactions 

employées entre les différents OPC. 

 

- suppression de la possibilité de recourir à des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

 

- ajout d’une précision que la limite minimale d’investissement de 90% de l’actif net en actions inclut 

également les titres assimilables à des actions ou les titres donnant accès au capital de sociétés. 

 

- ajout d’une précision que la SICAV bénéficie du Label public d’état ISR. 

 

A cette même occasion, les coûts récurrents présentés dans le document d’informations clés (DIC) de la SICAV 

seront mis à jour avec les données disponibles à l’issue de la clôture du dernier exercice comptable, soit le 31 mai 

2024. 

 

Les autres caractéristiques de votre SICAV demeurent inchangées. Ces changements n’impliquent aucune 

démarche spécifique de votre part et n’ont aucun impact sur votre SICAV que ce soit en termes d’objectif de 

gestion, de profil rendement/risque ou de frais supportés. 

 

La documentation règlementaire de la SICAV actualisée en conséquence sera disponible sur le site internet : 

https://select.axa-im.fr/non-professionnels/reporting/ à compter du 17 décembre 2024. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

AXA IM Select France 

 

 


